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Résultats du Forum :
partenariat et plan d’action

La crise du secteur coton, comme celle de nombreux produits de base
agricoles, a été mise en lumière par les pays concernés dans les en-
ceintes internationales, en particulier au sein de l’OMC. Les pays afri-
cains ne sont pas restés inactifs face à cette crise. L’Union européenne
a proposé récemment deux plans d’action pour contribuer au redres-
sement des filières de produits de base agricoles et notamment celles
du coton. C’est dans ce contexte de partenariat renforcé que s’est ins-
crit le Forum UE-Afrique sur le coton. 

Lors de ce Forum, l’Union européenne et l’Afrique se sont engagées
dans un partenariat et la mise en œuvre d’un Plan d’action visant à
faire face aux difficultés des filières coton africaines et par-là même à
contribuer à la lutte contre la pauvreté. Ce plan d’action est annexé
dans son intégralité à cette synthèse. 

Pour les premières étapes de la mise en œuvre du plan, il convient entre
autres de :

� élaborer et mettre en œuvre des stratégies nationales pour la conso-
lidation du secteur, en les intégrant dans les stratégies de réduction
de la pauvreté ;

� renforcer et améliorer les politiques et les institutions liées à la fi-
lière ;

� stimuler et exploiter la coopération régionale ;

� s’attacher au développement et à la mise en œuvre de mécanismes
d’atténuation de la volatilité des prix ;

� consolider la coordination entre les partenaires de coopération de
l’Union européenne et les partenaires locaux ;

� coopérer à l’OMC pour hâter la recherche d’une solution au volet
commercial de l’initiative.
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turelle. C’est pourquoi la Commission européenne et les États membres
proposent un partenariat stratégique, afin de permettre un développement
à long terme de la filière, fondé sur de nouvelles approches et incluant
l’ensemble des acteurs. Il importe donc que les pays africains définissent
des stratégies aux niveaux national et régional, et que l’Union européenne
identifie les moyens d’intervention et apporte son appui au secteur coton
au travers d’une approche intégrée.

Le Groupe ACP dans son ensemble et les pays africains ont accueilli
favorablement cette proposition européenne de partenariat. Sa mise en
œuvre doit permettre d’apporter des réponses qui soient les plus pro-
ches possibles des besoins des populations africaines et des stratégies
de lutte contre la pauvreté élaborées par les États. L’agriculture joue
un rôle prépondérant dans les économies des pays africains, qui dé-
pendent bien souvent de l’exportation d’un seul produit de base, et
sont donc soumis aux fluctuations et à la faiblesse de son prix de vente.
Dans ce contexte, la crise, comme celle qui frappe le secteur du coton,
affecte l’ensemble de l’économie et fragilise particulièrement les po-
pulations les plus pauvres.

Le secteur coton doit faire face à des défis spécifiques : concurrence
générée par l’utilisation des fibres synthétiques, introduction des or-
ganismes génétiquement modifiés, accroissement de la capitalisation
des filières, augmentation du taux de transformation au niveau local.
Les réponses sont multiples, et passent par l’intégration de la chaîne
de production, la diversification, la recherche de marchés de niche, des
investissements permettant d’améliorer la productivité, un renforce-
ment des institutions intervenant dans la filière. Le coton est un exem-
ple très illustratif du lien commerce-développement. Le commerce est
une condition nécessaire mais non suffisante pour assurer le dévelop-
pement et donc réduire la pauvreté dans les pays en développement.
L’élaboration et la mise en œuvre des politiques nationales, la diver-
sification du secteur, l’implication des acteurs sont des conditions im-
portantes, que le partenariat proposé doit permettre d’aborder. L’Accord
de Cotonou, entre l’UE et les pays ACP, vise à mettre en œuvre les
complémentarités entre le commerce et le développement.
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Commerce international

À l’instar de la plupart des matières premières, le prix du coton connaît
une baisse tendancielle depuis les années 50, engendrée par les amé-
liorations technologiques facteurs de gain de productivité (mécanisa-
tion, utilisation de pesticides et d’engrais, coton OGM), une augmen-
tation des surfaces cultivées par l’apparition de nouvelles régions de
production (Brésil, Turquie, Australie, Afrique de l’Ouest), le soutien
à la production dans certains pays (États-Unis, UE, Chine par exem-
ple), et enfin par la concurrence des fibres textiles synthétiques.

Pour permettre aux producteurs africains de faire face à la pression de
la concurrence, il est nécessaire surtout de réduire, en vue d’une éli-
mination totale, les soutiens publics ayant des effets distorsifs sur la
production et sur le commerce. Ce dernier point est celui qui soulève
le plus de controverse.

Dans le secteur du coton, les aides directes au revenu et le soutien des
prix représentent environ 1 % des soutiens apportés à l’agriculture
dans les pays de l’OCDE. Durant les trois dernières saisons de pro-
duction, l’appui à la production cotonnière fourni par les États-Unis,
l’Union européenne, la Chine et d’autres pays s’est élevé à 5,8 millions
de dollars US en 2001-2002, et a été réduit à 3,4 millions de dollars
en 2003-2004. Sans ces soutiens, la production mondiale serait tout
de même suffisante pour satisfaire la demande ; mais sa localisation
serait différente, passant des pays qui soutiennent leur production vers
ceux qui ne le font pas. En effet, les coûts de production sont de l’or-
dre de 0,35 $US au Bénin, 0,45 $US au Pakistan, 0,50 $US au Brésil,
0,80 $US au États-Unis et plus d’un dollar dans l’Union européenne
(source Icac).

De surcroît, la réduction de la production, nécessaire lorsque la demande
se rétracte en cas de mauvaise conjoncture, serait répartie sur l’ensem-
ble des pays, et pas seulement à la charge des pays qui laissent faire les
lois du marché. La suppression des soutiens publics à la production de
coton autoriserait les cotonniers africains à recueillir les fruits d’une
croissance de leur production et à bénéficier de prix plus stables.
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Cependant, les marchés d’autres matières premières, comme le café,
connaissent aussi d’importantes fluctuations de prix. Or les pays dé-
veloppés n’étant pas producteurs, la responsabilité de ces fluctuations
ne peut pas leur être imputée. Le lien entre soutiens agricoles des pays
développés et le niveau des cours mondiaux doit donc être étudié soi-
gneusement.

Réuni à Gaborone, le Conseil des ministres ACP a réaffirmé la néces-
sité d’examiner la question du coton à l’OMC de façon spécifique et
urgente, position soutenue par le groupe des PMA. La position com-
mune des Groupes Africain, ACP et PMA s’articule autour des trois
points suivants :

� la suppression complète des soutiens à l’exportation dans un délai
de trois ans ;

� l’élimination de l’ensemble du soutien interne dans un délai de qua-
tre ans à partir du 1er janvier 2005 ;

� la création d’un fonds de soutien au secteur coton.

De son côté, l’Union européenne plaide à l’OMC pour la réduction des
soutiens internes les plus distorsifs, l’élimination de toutes les formes
de soutien à l’exportation et l’ouverture des marchés des pays dévelop-
pés au coton et aux produits transformés en provenance des PMA. Les
pays africains non PMAet producteurs de coton, comme la Côte d’Ivoire
ou le Cameroun, souhaitent aussi bénéficier de ce libre accès. À partir
de début 2005, la fin de l’Accord multifibre et du régime des quotas
d’importation bénéficiera à la Chine, et la compétitivité sur les marchés
des pays développés va s’accroître. L’UE est favorable à une solution
spécifique pour le secteur coton, incluant un calendrier et des discipli-
nes spécifiques, dans le cadre des négociations agricoles de l’OMC.

Sur le marché du coton, l’Union européenne joue essentiellement un
rôle d’acheteur : elle est importatrice nette de coton, principalement
en provenance de l’Afrique de l’Ouest. En revanche, son niveau de
production n’est que de 2,6 % de la production mondiale. Elle se trouve
donc dans une position différente de celle des États-Unis, important
producteur et exportateur. L’UE a déjà réformé son organisation com-
mune du marché du coton, de façon à rendre les producteurs européens
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plus réceptifs aux signaux du marché, pour qu’ils ne fondent plus leurs
décisions sur les aides reçues. Les pays africains, pour leur part, ju-
gent que l’UE pourrait aller plus loin en découplant complètement les
soutiens, en évitant un transfert du soutien des boîtes oranges ou bleues
vers la boîte verte et en accélérant la réforme.

Le Groupe spécial sur le coton (plainte du Brésil contre les soutiens
internes des États-Unis) est un élément à prendre en compte. Il démon-
tre que la voie de l’Organe de règlement des différends de l’OMC ne
doit pas être oubliée, et les premiers résultats, qui tendent à montrer
que les États-Unis n’ont pas respecté leurs engagements de l’Uruguay
Round, sont importants.

Parmi les solutions à envisager, le développement de la transformation
du coton est une piste importante, car les prix des produits transformés
sont moins fluctuants. Cependant, il ne faut pas occulter que la renta-
bilité dans ce secteur est difficile à atteindre. Le développement de la
transformation nécessite d’instaurer des partenariats à l’échelon régio-
nal et les futurs accords de partenariat économique (APE) UE-ACP, qui
devraient permettre une meilleure fluidité du marché au niveau régio-
nal, donneront de la visibilité aux transformateurs locaux.

La recherche de solutions durables doit passer par la satisfaction d’in-
térêts communs ; l’appauvrissement des producteurs du Nord, notam-
ment les cotonniers grecs, ne bénéficiera pas forcément aux produc-
teurs du Sud.
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Les étapes de la bataille du coton 

Octobre 2001 : Le cours international du coton chute à un niveau
historique, le plus bas depuis 1930.
Novembre 2001 : Les organisations de producteurs (OP) du Burkina
Faso, du Bénin, du Mali, interpellent leurs gouvernements en adop-
tant une déclaration commune (l’Appel de Bobo) demandant « so-
lennellement aux États-Unis et à l’UE de supprimer leurs subven-
tions aux producteurs de coton ». Début 2002, elles sont rejointes
par les OP du Cameroun et de Madagascar.
Février 2002 : Réunion des OP cotonnières à Dakar.
Mars 2002 : Rencontre organisée par la Boad à Lomé sur l’avenir
de la filière coton.
Juin 2002 : La Conférence des ministres de l’Agriculture et de l’Éle-
vage de l’Afrique de l’Ouest et du Centre (CMA/AOC) organise une
réunion à Abidjan sur le coton. La CMA/AOC se voit confier le man-
dat d’analyser l’impact des subventions sur le secteur coton.
Juin 2002 : Création de l’Association cotonnière africaine (Aca)
qui regroupe les principales sociétés cotonnières de la sous-région.
Octobre 2002 : Le Brésil, associé à l’Argentine et l’Inde, engage
une procédure devant l’Organe de règlement des différends de
l’OMC, contre les soutiens versés par les États-Unis à leur secteur
coton. Les organisations de producteurs du Mali, du Sénégal, du
Bénin et du Burkina Faso apportent leur soutien à cette action du
Brésil. Le Bénin et le Tchad sont tierce partie dans cette action en
début 2003. La CMA/AOC, l’UEMOAet la CEDEAO mènent des
études sur l’impact des subventions au secteur coton.
Octobre 2002 : La session plénière au Caire du Comité internatio-
nal consultatif sur le coton (Icac) adopte une résolution en faveur
d’une élimination à terme des mesures gouvernementales d’appui
au secteur coton, au niveau global. Elle recommande aux mem-
bres d’intégrer cette position dans leurs stratégies de négociations
à l’OMC.

.../...



Avril 2003 : Dépôt à l’OMC par le Burkina Faso, le Bénin, le Mali
et le Tchad de « L’initiative sectorielle sur le coton ». Le Président
du Burkina Faso, Blaise Compaoré, vient en personne défendre
l’initiative devant les instances de l’OMC en juin 2003.
15 mai 2003 : Le Conseil des ministres ACP apporte son soutien
à cette initiative. Les pays les moins avancés font de même deux
semaines plus tard.
16-18 juillet 2003 : L’initiative sectorielle est à l’ordre du jour du
Comité sur l’agriculture de l’OMC. Elle reçoit le soutien d’un cer-
tain nombre de membres, comme la Norvège, le Pakistan, l’Australie,
la Nouvelle-Zélande. En revanche, les États-Unis ne s’expriment
pas sur le sujet, et l’UE reste réservée sur l’approche strictement
sectorielle.
31 juillet-1er août 2003 : Les pays ACP, réunis à Bruxelles pour
préparer la Conférence ministérielle de Cancun, réaffirment leur
soutien à l’initiative coton.
10-14 septembre 2003 : 5e Conférence ministérielle de l’OMC à
Cancun (Mexique). Dès la première journée, le coton est évoqué
dans les déclarations, et est abordé en séance plénière le 10 sep-
tembre : le coton devient un point essentiel des négociations, et le
directeur de l’OMC dirige en personne les discussions sur ce point.
Cependant, les discussions n’avancent pas dans le sens souhaité
par les pays africains, malgré un lobbying intense des OP et des
ONG. Le 13 septembre, le projet de déclaration ministérielle ren-
voie la question coton à l’accès au marché des produits non agri-
coles, et suggère aux pays producteurs de diversifier leurs écono-
mies. Cette proposition est inacceptable pour les pays africains.
Le 14 septembre, la Conférence se conclue sur un échec.
12 février 2004 : La Commission européenne publie sa commu-
nication relative à un plan d’action pour les matières premières
agricoles, accompagné d’une proposition de partenariat UE-Afrique
pour le développement du secteur du coton.
21-22 mars 2004 : 1re réunion des acteurs ACP de la filière coton à
Cotonou qui demandent un traitement rapide de la question à l’OMC
tout en proposant des actions pour le renforcement du secteur.

.../...
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23-25 mars 2004 : Atelier régional de l’OMC à Cotonou, sur le
coton, pour les pays africains.
22 avril 2004 : L’UE réforme sa politique cotonnière, en introdui-
sant le découplage partiel dans le versement des aides directes aux
producteurs.
3-6 mai 2004 : Les pays ACP réunis à Gaborone se prononcent en
faveur du principe d’un partenariat Afrique-UE sur le Coton et de-
mandent des ajustements pour sa mise en œuvre. 
5-6 juillet 2004 : Tenue du Forum UE-Afrique sur le coton, qui
adopte un plan d’action pour la mise en œuvre du partenariat. 
1er août 2004 : Adoption à Genève par les membres de l’OMC d’un
ensemble de mesures dans le cadre du Programme de Doha pour
le développement. L’importance de l’initiative sectorielle sur le
coton est réaffirmée, et il est précisé que le sujet du coton « sera
traité de manière ambitieuse, rapide et spécifique, dans le cadre
des négociations sur l’agriculture ». La mise en place d’un sous-
comité du coton, dans le cadre du Comité sur l’agriculture, est dé-
cidée. Il est établi le 19 novembre.
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Stratégies nationales
dans le domaine du coton

Dans de nombreux pays africains, le coton joue un rôle clé dans l’éco-
nomie, car source de devises pour l’État et de revenu pour une partie
importante des producteurs agricoles. Il est donc crucial de maintenir
la contribution du secteur coton au développement économique et so-
cial, et de le renforcer pour réduire sa vulnérabilité.

En cela, une vision d’avenir du secteur est essentielle. Une stratégie
nationale pour les matières premières, ici pour le coton, doit être com-
prise comme un outil de développement, proposant des perspectives
à moyen terme sur lesquelles les opérateurs du secteur peuvent fonder
leurs décisions. Celles-ci doivent être établies en lien avec les autres
secteurs de l’économie, et en cohérence avec les stratégies de réduc-
tion de la pauvreté (SRP). Les objectifs généraux des stratégies natio-
nales sont l’amélioration de la compétitivité (comment s’adapter à une
concurrence croissante, en termes de coût et de qualité), ainsi que la
réduction de la vulnérabilité du secteur (résistance aux chocs de prix
au niveau des producteurs et de l’ensemble de la filière), avec une
adaptation aux spécificités nationales. Le coton africain doit faire face
à des défis qui ne sont pas exclusivement lié aux soutiens versés aux
producteurs des pays développés : la baisse tendancielle du prix, la
qualité de la fibre sont aussi des enjeux importants. L’Afrique doit
aussi répondre à des opportunités : innovations techniques (différen-
ciation de la qualité), utilisation d’instruments de gestion du risque sur
les prix, attraction d’investissements.

De nombreux bailleurs de fonds soutiennent les stratégies nationales
de réduction de la pauvreté, et feront de même pour le secteur coton
s’il y a une vision stratégique du développement du secteur qui prenne
en compte les expériences du passé, qui soit intégrée dans la SRP, et
si les acteurs (publics et privés) ont été impliqués dans la préparation
et soutiennent explicitement le développement du secteur coton.
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Le cadre pour la formulation de la stratégie cotonnière
du Burkina Faso 

Au Burkina Faso, le dialogue entre l’organisation de producteurs
et la compagnie cotonnière, l’implication du système bancaire per-
mise par une saine gestion financière de la filière, la croissance de
la production d’une fibre de qualité sont autant de points forts du
secteur coton. Le mauvais état des pistes rurales, le coût élevé des
intrants et le manque d’équipement, l’insuffisance de l’appui-conseil,
la stagnation des rendements et le faible pourcentage de transfor-
mation des fibres localement en sont les points faibles. La dégra-
dation des sols et de l’environnement, la baisse des prix et leur vo-
latilité sont des menaces qui pèsent sur la filière mais l’amélioration
de l’appareil de production, les innovations institutionnelles, la sta-
bilité du cadre macro-économique et le partenariat constituent des
opportunités importantes. Le cadre pour la stratégie cotonnière s’ar-
ticule autour de quatre points :
– renforcer l’organisation des producteurs ;
– libéraliser en gardant les avantages des filières intégrées ;
– améliorer la productivité (conseil aux producteurs et crédit d’é-

quipement) ;
– défendre les intérêts des producteurs au niveau international,

en particulier à l’OMC.

La situation au Bénin 

La filière coton du Bénin se caractérise par une filière privée as-
surant les fonctions de production, transformation et commercia-
lisation, et une filière nationale intégrée caractérisée par un prix
unique des intrants vendus aux producteurs agricoles et un prix
unique d’achat du coton graine sur l’ensemble du territoire natio-
nal. Malheureusement, le rejet des mécanismes inter- ... /...



Forum Union européenne-Afrique sur le coton : Synthèse20

professionnels par certains acteurs entraîne une concurrence exa-
cerbée entre égreneurs, une baisse du remboursement des crédits
et un surendettement des organisations paysannes, et la perte de
confiance entre les acteurs, ce qui pousse l’ensemble de la filière
dans une situation de crise. La stratégie cotonnière nationale s’ap-
puierait sur :
– la promotion d’une production durable du coton (amélioration

des itinéraires techniques) ;
– l’amélioration de la productivité et de la compétitivité (forma-

tion des producteurs, maîtrise des coûts, amélioration de la qua-
lité, transformation locale) ;

– le renforcement des capacités de gestion et d’intervention des
organisations paysannes ;

– la prévention et la gestion des conflits au sein de l’interprofession ;
– l’encadrement réglementaire de la filière (élaboration d’un ac-

cord cadre, dialogue permanent, renforcement des capacités de
l’administration) ;

– la mise en place d’un fonds de réserve et d’un système d’assu-
rance pour les producteurs.

Les États Généraux du coton, lancés à partir de mi-juillet 2004,
doivent permettre de valider ces propositions.

La réforme en Tanzanie

Le secteur coton tanzanien est confronté à la libéralisation en cours
du secteur, qui a des implications institutionnelles et vise à renfor-
cer la participation du secteur privé. En particulier, il est essentiel
de bien définir les attributions spécifiques des secteurs public et
privé, d’assurer que le mandat et les mécanismes financiers des
Offices de commercialisation des produits (Crop Marketing Boards)
prennent en compte ces rôles respectifs, ainsi que la participation
et la responsabilité des parties prenantes dans les Offices.

.../...
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Les différentes options de réforme des Offices sont les suivantes :
– financement public et recentrage du mandat sur une fonction

de service public ;
– ou financement privé et mandat centré sur les services privés

aux individus, les agences gouvernementales assurant les fonc-
tions de service public ;

– ou financement conjoint public et privé et fourniture de servi-
ces privés et de services publics par contractualisation.

La réforme de l’industrie cotonnière s’articule autour des points
suivants : réduction du coût des licences, détermination d’un prix
indicatif, fourniture d’informations sur les marchés, contrôles de
qualité au niveau de l’égrenage et non de la collecte, incitations à
l’amélioration de la qualité, réduction du rôle de l’Office dans la
gestion du fonds de développement du coton.

La FAO a élaboré des éléments pour une « Méthodologie pour la pré-
paration des stratégies nationales cotonnières en Afrique », qui cou-
vre l’ensemble de l’environnement dans lequel évolue le secteur coton
(marchés internationaux, économies nationales, politiques de dévelop-
pement), les possibles composants d’une stratégie (organisation sec-
torielle, technologie, génération de valeur ajoutée, reconnaissance de
la qualité). L’organisation des filières nationales repose sur l’organi-
sation au niveau de la production (organisations paysannes et capacité
à participer aux institutions de la filière et à élaborer des propositions,
part du coton dans le revenu, innovation), et de la commercialisation
et de l’égrenage (lien entre l’offre d’intrants et la commercialisation,
système de fixation des prix, couverture des risques, système juridique
pour l’application des accords). L’innovation technologique, la diver-
sification verticale et la recherche de valeur ajoutée sont des éléments
à prendre en compte. Enfin, les éléments pour la méthodologie propo-
sent des principes pour le processus d’élaboration de la stratégie na-
tionale, en particulier l’implication des parties prenantes et la prise en
compte des plans existants et des expériences passées.
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L’expérience de plusieurs années de réformes dans le secteur du coton
permet de mieux analyser les impacts des modifications et de déter-
miner les conditions à remplir. La redéfinition du rôle de l’État doit
prendre en compte le fait que cela n’implique pas automatiquement
un accroissement de la place du secteur privé ou des organisations de
producteurs. Il n’existe pas un système unique d’organisation de la fi-
lière qui doive être promu de façon universelle, mais il faut analyser
au cas par cas la situation.
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Politiques et institutions
relatives au coton

Dans la majorité des pays africains, les industries du coton étaient des
monopsones nationaux intégrés, bénéficiant des cours mondiaux éle-
vés en période favorable sans les transmettre aux producteurs, et étant
incapable de faire face aux chutes de prix en conjoncture défavorable.
Le système n’encourageait pas à une gestion transparente et efficace.
Dans de nombreux pays, les filières sont libéralisées ou sont en passe
de l’être. La libéralisation a débuté il y a une quinzaine d’années dans
les pays africains anglophones et il y a sept ans dans les pays franco-
phones. Le processus de réforme doit permettre une libre concurrence
à tous les échelons de la filière, la mise en place de mécanisme de fixa-
tion des prix qui reflète l’évolution des cours mondiaux, le dévelop-
pement de procédures de réduction des risques liés à la variation des
prix, le renforcement de la capacité des organisations de producteurs
pour participer à l’offre d’intrants.

Selon les pays, la réforme n’est pas la même, puisque la structure de
l’industrie après libéralisation est différente. Parfois les producteurs
participent au capital des nouvelles sociétés et parfois non. Dans cer-
tains cas, les sociétés sont mises en concurrence et dans d’autres les
parts de marchés sont réparties via des zones de collecte délimitées.
Ainsi au Bénin, l’égrenage est assuré à 48 % par des entreprises pri-
vées, le reste par une société para-étatique en cours de privatisation.
Des organisations interprofessionnelles ont été créées pour le crédit,
la commercialisation et la fourniture d’intrants, mais un cadre régle-
mentaire doit être mis en place pour pallier les dérives constatées au
niveau des intrants et de l’égrenage. Trois entreprises interviennent
dans le secteur de l’égrenage au Burkina Faso, dans trois secteurs dé-
limités. L’ancienne entreprise cotonnière est désormais détenue à parts
égales par l’État, les producteurs et le secteur privé. La participation
de producteurs est aussi effective dans les deux nouvelles sociétés.
Une organisation interprofessionnelle intervient dans la fixation des
prix, les intrants ou le développement du secteur. Au Tchad, la déci-
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Les organisations professionnelles du secteur coton

Le Roppa : Fondé formellement en juillet 2000, le Réseau des or-
ganisations paysannes et de producteurs de l’Afrique de l’Ouest
(Roppa) regroupe des organisations ou « cadres de concertation »
de dix pays d’Afrique de l’Ouest (Bénin, Burkina Faso, Côte
d’Ivoire, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Mali, Niger, Sénégal,
Togo). Trois éléments majeurs ont motivé la création du Roppa :
l’intégration sous-régionale, la décentralisation et la mondialisa-
tion. Le Roppa met en avant l’exploitation familiale comme base
de la vision d’avenir qu’ont les OP pour l’agriculture et le monde
rural, et il veut promouvoir l’amélioration des conditions d’exer-
cice des activités des familles rurales, qui ne se restreignent pas à
l’activité agricole. Le Roppa a adopté en mai 2004 un plan d’ac-
tion sur le coton, lors d’un atelier tenu à Cotonou.
Les organisations de producteurs de coton : Dans de nombreux
pays producteurs, des organisations de base de cotonculteurs ont
émergé dès les années 70. Ces structures jouent un rôle important,
en termes d’accès aux intrants, au crédit, de transparence dans le
prix du coton graine au producteur. Elles se sont structurées en or-
ganisations faîtières au niveau national, comme le Sycov (Syndicat
des producteurs de coton et vivriers) au Mali, l’UNPCB (Union
nationale des producteurs de coton du Burkina) au Burkina Faso,
l’Urecoci en Côte d’Ivoire (Union régionale des coopératives de
la zone de savane de Côte d’Ivoire) par exemple.
L’Aca : L’Association cotonnière africaine regroupe les sociétés
cotonnières. Créée en juin 2003, elle a pour objectif de défendre
et promouvoir le coton africain. Elle a principalement pour objet
d’organiser et de défendre les filières cotonnières africaines face
à un environnement économique mondial des plus difficiles, de
défendre et de promouvoir la qualité du coton africain et d’échan-
ger les expériences entre sociétés cotonnières africaines. La créa-
tion de cette association comble un vide par la création d’un cadre
de concertation pour permettre à l’Afrique (troisième exportateur
mondial ) de faire entendre sa voix et de défendre ses producteurs.
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sion du gouvernement est attendue sur le processus de réforme, la phase
préliminaire est achevée (audit commercial et financier de la société
cotonnière, privatisation des divisions huile et savon). 

Les leçons tirées des réformes abouties (ou presque) montrent que la
privatisation doit s’accompagner d’un plan clair pour la transition vers
un financement privé des crédits d’intrants, de la commercialisation
et de l’entretien des routes. Le processus de réforme est long, et la par-
ticipation des producteurs le rend plus efficace. Quoi qu’il en soit, le
secteur cotonnier ne doit pas mettre en danger les finances publiques.

Pour les producteurs de coton, la filière cotonnière se caractérise par
une forte dépendance vis-à-vis du marché international (achats d’in-
trants et vente du coton), et est confrontée à de fortes contraintes inter-
nes (stagnation des rendements, augmentation du coût des facteurs de
production, insécurité des paiements, arrivée de nouveaux acteurs sans
expérience, absence de mécanismes d’arbitrage) et externes (distor-
sion du marché mondial). Les jugements portés par les producteurs sur
l’effet des réformes sont partagés. Ils estiment que la libéralisation n’a
pas forcément entraîné une amélioration de leur revenu. Si les réfor-
mes ont permis une meilleure reconnaissance des responsabilités des
organisations de producteurs, elles n’ont pas suffisamment accompa-
gné cette reconnaissance par un renforcement de leurs capacités. Les
acteurs privés n’assument pas pleinement leurs responsabilités, et ils
ont souvent enfreint les règles de gouvernance, les administrations ne
jouant pas leur rôle d’arbitre. 

Apportant leur contribution au débat sur le développement des filiè-
res coton en Afrique, les producteurs ont formulé des propositions ar-
ticulées autour de quatre thèmes. La réduction de la dépendance de la
filière vis-à-vis de l’extérieur passe par la transformation et la valori-
sation locales du coton, notamment en régulant les importations, en
fluidifiant les échanges intra régionaux, en promouvant des petites et
moyennes entreprises utilisant des technologies simples, et par l’ac-
croissement de la production locale d’intrants. L’amélioration de la ré-
munération du travail et l’accroissement des revenus nécessitent la
suppression de toutes formes de mesures engendrant des distorsions
sur le marché mondial, la mise en place de mécanismes de réduction
des risques (prix rémunérateurs, garanties, paiement rapide et régu-
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Le processus de réforme du Mali

La profonde crise traversée par la filière coton du Mali depuis 1998
a conduit le Gouvernement à élaborer et mettre en œuvre un pro-
gramme de réforme, en cours d’exécution. La réforme a pour ob-
jectifs de maîtriser et réduire les coûts de production du coton
graine et de la fibre, d’améliorer les rendements, de dynamiser les
organisations de producteurs, de renforcer la participation du sec-
teur privé, des producteurs et des collectivités décentralisées, d’ac-
croître la contribution du secteur à l’économie nationale, de contri-
buer à la lutte contre la pauvreté et d’aboutir à une détermination
des prix issue de libres négociations au sein de la filière.
Pour cela, un recentrage des activités de la compagnie cotonnière
est mis en œuvre depuis 2001, en particulier avec l’externalisation
du secteur conseil agricole, pour préparer la privatisation. Initialement
prévue à l’horizon 2006, le Gouvernement malien propose de la
retarder en 2008. Aujourd’hui la société est détenue par l’État (à
60 %) et le secteur privé et devrait être divisée en trois ou quatre
sociétés privées. Le secteur oléagineux a lui aussi été réformé : li-
béralisation du prix et de la commercialisation de l’huile et des
tourteaux, privatisation programmée de l’entreprise Huicoma. La
promotion du secteur manufacturier au Mali et la mise en place
d’une campagne d’information sur le processus en cours sont les
derniers éléments de la réforme.
La création d’une interprofession cotonnière, le renforcement des
capacités des producteurs sont en cours d’élaboration.
Enfin, si le prix payé au producteur a été déterminé par négocia-
tion entre les parties prenantes pour 2004-2005, la question du
fonds de stabilisation au niveau des producteurs reste entière. Reste
aussi à traiter dans un futur immédiat le désengagement de la com-
pagnie cotonnière de l’entretien des pistes rurales, du transport du
coton graine, de l’approvisionnement en intrants.



lier, fonds de stabilisation des prix approvisionné par l’interprofession,
fonds de calamités abondés par les États), de systèmes d’arbitrage et
de renforcement des capacités des organisations de producteurs pour
défendre leurs droits. Le soutien à la performance et la compétitivité
des exploitations familiales requiert un mécanisme pérenne de finan-
cement, un système d’approvisionnement fiable, la promotion d’inno-
vations technologiques, un environnement économique, politique et
institutionnel stable (participation des producteurs au capital des so-
ciétés privatisées, réformes foncières, homologation des intrants, etc.)
et la prise en compte des intérêts des producteurs dans les négocia-
tions internationales. Enfin, la défense de la filière et des intérêts des
producteurs nécessite un renforcement des capacités qui passe par la
mise en place d’un système d’information pour les exploitations fa-
miliales, un soutien aux organisations de producteurs et le renforce-
ment de leur capacités de plaidoyer et de lobbying.

Pour l’Association cotonnière africaine (Aca), le succès de la produc-
tion cotonnière africaine est lié en grande partie au développement de
filières intégrées et à l’implication de l’État pour faire du coton une
culture de développement, et non uniquement de rente. Le coton afri-
cain subit actuellement des difficultés importantes, et une des répon-
ses est la libéralisation des filières. Pour l’Aca, cette réponse ne doit
pas être systématique, car l’expérience montre que des entreprises pu-
bliques ou d’économie mixte peuvent être mieux gérées que des en-
treprises privées (et vice-versa). Quelle que soit leur forme juridique,
les entreprises cotonnières ont des défis communs à relever, qu’ils
soient politiques, agronomiques, industriels et techniques, commer-
ciaux et de transformation du coton en textile. Ce dernier doit être
abordé avec précaution, car l’Afrique ne possède pas aujourd’hui d’a-
vantages comparatifs dans la production textile.

Si le développement des filières cotonnières passe par le succès des
réformes structurelles, c’est-à-dire les privatisations, il est essentiel
qu’elles soient conduites en tenant compte des résultats obtenus par
l’intégration des filières, et notamment dans la fourniture de services
collectifs aux producteurs.
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Innovations techniques, environnement
et reconnaissance de la qualité

En Afrique de l’Ouest et du Centre, l’accès aux intrants et leur utili-
sation optimale sont des facteurs limitants pour la compétitivité de la
filière cotonnière. Le prix des intrants (engrais et produits phytosani-
taires) est élevé, il constitue la majeure partie du coût de production
(plus de 40 % de la valeur du produit) et leur efficacité est restreinte.
Enfin, l’utilisation des produits phytosanitaires s’accompagne de risques
pour l’environnement et la santé. De plus, la zone cotonnière est den-
sément peuplée, ce qui conduit à une surexploitation des ressources
naturelles. La baisse du rendement du coton liée à la dégradation de
la fertilité des sols est fréquemment signalée. L’augmentation de la
matière organique dans les sols peut rendre les engrais plus efficaces
et l’intégration de la culture et de l’élevage pourrait permettre une amé-
lioration de la fertilité des sols.

Les principaux acteurs de la filière coton en Afrique de l’Ouest (pro-
ducteurs, secteur privé, secteur public) se sont réunis pour améliorer
l’accès aux intrants, via le projet Mir (Marché d’intrants régional) coor-
donné par l’IFDC. Le plan d’urgence vise à créer, d’ici trois à quatre
ans, un marché Ouest-africain pour les intrants agricoles. L’accès des
petits producteurs aux intrants est en effet un problème essentiel, dont
l’amélioration permettrait déjà une avancée significative au niveau de
la filière.

L’IFDC, le Cirad et leurs partenaires nationaux ont développé des tech-
nologies permettant d’utiliser plus efficacement les intrants, et donc
de rendre leur utilisation plus rentable. La gestion intégrée de la ferti-
lité des sols permet d’améliorer l’efficacité des engrais inorganiques,
et de réduire les pertes dans l’environnement. La gestion intégrée des
nuisances permet de diminuer les coûts des produits phytosanitaires.
La généralisation de ces deux techniques, par la voie participative, per-
mettrait d’améliorer la marge des producteurs et de réduire les nuisan-
ces environnementales. Cela suppose la production de matériel didac-
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tique, la formation de formateurs, des interventions pilotes pour la for-
mation, un appui et un renforcement des partenaires, et un lien avec
le projet de marché d’intrants régional. 

Les cotonniers génétiquement modifiés sont une réalité économique.
Troisième culture transgénique derrière le soja et le maïs, le coton OGM
est actuellement cultivé sur 7 millions d’hectares, soit 21 % de la sur-
face mondiale de coton (30 % de la production et 36 % du commerce).
Les pays en développement et les pays émergents représentent 40 %
des superficies en coton OGM : il s’en cultive en Chine, en Inde, en
Argentine, au Mexique, en Afrique du Sud. Les risques potentiels d’ap-
parition d’insectes résistants au gène Bt, le risque de dissémination du
gène modifié (la cohabitation coton OGM et coton traditionnel est-elle
possible ?), le risque d’inefficacité économique ou de refus du consom-
mateur (pas vraiment du coton fibre, non ingéré, mais plutôt de l’huile
de coton communément utilisée) doivent être mis en regard des béné-
fices : meilleurs rendements, économies sur les coûts de production,
moins de manipulation de produits phytosanitaires avec un effet béné-
fique attendu sur la santé humaine, qualité accrue du process de pro-
duction, contrôle moins pénible des adventices.

Le coton OGM suscite de nombreuses questions au niveau des acteurs
du secteur coton en Afrique : permettra-t-il une culture plus compéti-
tive ? Quelles perspectives de cotonniers résistants au stress hydrique ?
Quels effets sur l’environnement ? Quelles résistances aux insectes au-
tres que la chenille de la capsule ? Le coton OGM n’implique-t-il pas
une dépendance vis-à-vis des multinationales ? Comment préserver
les droits de propriété sur les variétés africaines après transgenèse ? Il
n’est aujourd’hui pas possible d’apporter des réponses définitives à
ces questions, mais la nécessité d’approfondir les connaissances est
une évidence. En particulier, le développement d’une capacité de for-
mation et de recherches sur les biotechnologies et leurs applications
agricoles possibles en Afrique est une perspective qui s’impose.

Les cotons africains, parce que récoltés à la main, sont bien cotés sur
le marché international. Deux pratiques existent pour le classement du
coton : manuel traditionnel, et par chaîne automatique. Le classement
manuel concerne 70 % de la production mondiale et permet de déter-
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miner le grade (indice de propreté, couleur et présentation), la lon-
gueur des soies et leur caractère (uniformité de longueur, résistance,
finesse). Le classement automatique permet une plus large gamme de
critères (longueur, uniformité de longueur, impuretés, indice de jaune,
micronaire, résistance à l’allongement, brillance, etc.).

La presque totalité des cotons d’Afrique est classée en mode manuel
alors que les clients (filatures) sont favorables au classement automa-
tique. Les États-Unis, leader à l’exportation, pratiquent le classement
automatique, ce qui influence les exigences des importateurs et les au-
tres exportateurs. Le classement automatique permet en effet de mieux
connaître la qualité du coton, ce qui est profitable pour les acheteurs
mais aussi pour les producteurs. Cependant, ce système nécessite des
conditions strictes pour être bien mis en œuvre (hygrométrie, tempéra-
ture, durée de pré-conditionnement) ainsi qu’un savoir-faire, difficiles
à réunir en Afrique.

Le classement automatique est complémentaire au classement manuel,
mais ne peut s’y substituer, le contrôle humain restant indispensable.
La mise en place d’un système de classement automatique ne peut se
réaliser qu’au travers d’une approche régionale.
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Gestion du risque et aspects financiers

Le prix international du coton est connu pour être très volatil, quelle
que soit l’échelle de temps : sur longue période, l’indice Cotlook A
peut connaître des cycles qui durent plusieurs années mais qui varient
entre des valeurs extrêmes ; sur courte période (une année par exem-
ple), des fluctuations de 50 % sont fréquemment observées. Outre la
volatilité, le terme « choc » est également souvent employé en réfé-
rence à une volatilité particulièrement forte et inhabituelle. Les chocs
peuvent être définis comme une volatilité extrême. Depuis deux dé-
cennies, les chocs affectant le marché mondial du coton tendent à s’ac-
croître, ainsi qu’à être de plus en plus sévères et longs.

Très dépendants du coton pour leur croissance économique, les pays
africains producteurs sont preneurs de prix sur le marché internatio-
nal, et subissent les variations de prix. La volatilité a des effets pro-
fondément déstabilisateurs sur les filières cotonnières africaines et sur
les zones rurales. Lorsque les sociétés d’égrenage annoncent un prix
minimum en début de campagne, elles prennent un risque financier,
car elles peuvent avoir à faire face à une baisse du cours mondial. Les
périodes fastes sont trop aléatoires pour permettre aux égreneurs d’in-
vestir de façon durable, et la répercussion des baisses de prix sur le
producteur se traduit par une aggravation de la pauvreté rurale et une
fluctuation de la production. Si l’État à travers les sociétés cotonniè-
res publiques prend en charge ces baisses de prix, les impacts budgé-
taires sont tout aussi négatifs. L’exemple de la Tanzanie est à ce titre
très significatif.

En Tanzanie, jusqu’à une période récente, les Offices de commercia-
lisation (marketing boards) atténuaient les variations de prix du coton
au niveau des producteurs. Les réformes récentes laissent les produc-
teurs et les commerçants face aux fluctuations du marché. En octobre
2003, les cours du coton ont augmenté jusqu’à 0,79 US$/livre. Certains
égreneurs opérant en Tanzanie ont alors vendu leurs balles pour pro-
fiter des prix élevés, la majorité préférant attendre, estimant que les
prix allaient continuer à monter. Malheureusement, les prix sont re-
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tombés à un niveau très bas, les négociants ne pouvant donc faire bé-
néficier les paysans de la remontée temporaire des cours, ce qu’ils au-
raient pu faire s’ils avaient eu accès à des instruments de gestion du
risque prix.

La pérennisation des filières cotonnières africaines exige donc la mise
en place d’un mécanisme d’atténuation des effets de la volatilité des
cours. Les expériences passées montrent que la stabilisation autori-
taire par l’État est inefficace, très coûteuse, et ne favorise pas une ges-
tion saine de la filière. Deux autres voies restent possibles : les systè-
mes d’assurance fondés sur les instruments du marché à terme, et les
systèmes d’auto-assurance gérés par les sociétés d’égrenage et les fi-
lières elles-mêmes.

De nombreux opérateurs sur le marché international du coton recourent
à des instruments commerciaux sur la gestion du risque prix, qui sont
offerts par l’intermédiation de quelques banques internationales, comme
par exemple la Rabobank. L’expérience de la CRDB, une banque tan-
zanienne, montre qu’il est possible pour les banques locales de souscrire
à ces mécanismes auprès des banques internationales. La banque locale
intègre alors le coût de cette assurance-prix dans son offre de prêts pour
les matières premières, réduisant ainsi le risque de ne pas recouvrir son
crédit. L’achat de ces instruments (par exemple les put options) néces-
site le versement d’une avance. Le coût des primes d’assurance-prix dé-
pend de plusieurs facteurs, dont le niveau de prix assuré et le type d’ins-
trument. En général, la prime varie entre 2 % et 5 %. Les compagnies
cotonnières peuvent ainsi se protéger contre une chute ou une forte hausse
des prix. Même si cela peut sembler paradoxal, les entreprises doivent
se protéger contre les hausses brutales, car si la compagnie cotonnière
doit livrer à terme (donc à un prix déterminé à l’avance) pendant une
période de hausse des prix, elle se doit de pouvoir offrir un prix élevé
aux producteurs de façon à fournir les quantités demandées. Elle achète
donc du coton à prix élevé qu’elle revend à prix inférieur. Il est donc im-
portant de permettre aux banques et aux négociants locaux de recourir
à ces mécanismes d’assurance.

Le programme de gestion du risque prix de la Banque mondiale vise
à soutenir le recours aux instruments d’assurance du marché par les
sociétés d’égrenage et les banques. Ainsi, les égreneurs peuvent ga-
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rantir des prix minima aux producteurs sans prendre trop de risques.
Ce dispositif, qui fournit une assistance technique importante, s’arti-
cule de la façon suivante : 

� chaque égreneur fixe annuellement un prix minimum (lorsque des
égreneurs sont en concurrence dans un pays, ils auront tendance à
fixer un prix élevé, ce qui est intéressant pour le producteur) ;

� les égreneurs sont alors exposés fortement au risque prix, qu’ils cou-
vrent par le biais de ventes à terme et/ou en souscrivant à des mé-
canismes de marché de gestion du risque prix ;

� l’exposition résiduelle au risque prix pour les égreneurs est prise en
charge par une autorité régionale. 

Ce système de couverture des risques est aussi un moyen d’accroître
la concurrence sur le marché du coton, et d’amener les égreneurs à
gérer leurs risques prix eux-mêmes.

Pour sa part, l’Agence française de développement (AFD) propose un
mécanisme de gestion du risque prix, tiré de l’expérience de gestion
interprofessionnelle au Cameroun et au Burkina Faso. Ce système, qui
peut être complémentaire de celui proposé par la Banque mondiale,
est fondé sur un principe d’auto-assurance, reposant sur trois niveaux
d’intervention.

Le premier niveau, géré par les producteurs eux-mêmes au travers de
leur organisation professionnelle, est un dispositif de lissage des prix.
Un prix initial est proposé en début de campagne par la société coton-
nière, le prix définitif étant constaté en fin de campagne. S’il est su-
périeur au prix initial, il donne lieu au versement d’un complément de
prix à l’organisation de producteurs, qui peut soit le garder en réserve,
soit le redistribuer aux paysans.

Le second niveau, l’auto-assurance proprement dite, est géré par l’inter-
profession au niveau national, et doit permettre de couvrir les risques
modérés de chute des cours. Au-delà d’un prix minimum au produc-
teur à déterminer, un prélèvement est effectué pour abonder le fonds
d’auto-assurance géré par l’interprofession. En deçà de ce prix mini-
mum, le fonds complète le prix. Ce prix minimum est révisé en fonc-
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tion de l’évolution du cours mondial, en suivant la tendance générale.
Dans une période à la baisse comme on le voit depuis plusieurs an-
nées, il est nécessaire de faire varier le prix minimum dans le même
sens au fil des ans, pour assurer la pérennité du système.

Un dispositif de réassurance, géré à l’échelon régional avec le concours
des bailleurs de fonds, constitue le troisième niveau. Destiné à faire
face aux chutes de prix exceptionnelles, il serait accessible aux filiè-
res appliquant des règles saines de gestion de leur dispositif d’auto-
assurance. Le montant nécessaire initial est évalué à 100 millions d’eu-
ros. Ce troisième niveau nécessite un engagement des autres bailleurs
de fonds, mais certains émettent des doutes sur l’efficacité d’un tel
dispositif.

Quel que soit le système proposé, la première étape doit être d’amé-
liorer les connaissances des interprofessions sur la question du risque
prix et des mécanismes d’assurance en Afrique de l’Ouest et Orientale.
Ces mécanismes doivent être mis en œuvre à partir des institutions
déjà existantes, et impliquer les interprofessions. Des expériences pi-
lotes sont mises en place en Ouganda et en Tanzanie. D’autres cas pi-
lotes sont prévus pour des pays d’Afrique de l’Ouest.

Enfin, la création d’une bourse pour le coton et les autres matières pre-
mières doit être envisagée à l’échelon régional.
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Activités relatives
à l’intégration de la chaine

Le développement de la transformation locale du coton fibre est au-
jourd’hui un objectif clairement affirmé dans les pays africains pro-
ducteurs de coton, comme un moyen d’apporter une valeur ajoutée aux
exportations de coton. La promotion de la transformation locale est
également un moyen pour le secteur coton d’être moins vulnérable à
la volatilité des prix et aux chocs survenant sur le marché mondial du
coton. La transformation locale de coton fibre est donc avant tout vue
comme une véritable stratégie de développement, au contraire de la
spécialisation sur les matières premières. Cependant, les tentatives pas-
sées de mise en place de structures de transformation se sont souvent
soldées par des échecs, compte tenu des nombreuses contraintes à lever.

Dans les années 1970, le taux de croissance du secteur de l’industrie
textile dans les pays de l’UEMOA a souvent été supérieur à celui de
pays de l’Asie du Sud-Est. Au début des années 1980, une quarantaine
d’industries textiles occupaient le marché régional des pagnes fancy
et wax, et produisaient des filés et des tissés, en partie destinés à l’ex-
portation. En 2004, on ne dénombre plus que trois entreprises dont
l’activité est satisfaisante (deux en Côte d’Ivoire et une au Sénégal),
peut-être rejointes dans quelques années par trois autres filatures, ré-
cemment créées au Mali, au Bénin et au Burkina Faso. Ce délitement
de l’industrie textile dans l’UEMOA est dû à une forte concurrence
internationale, aux importations frauduleuses (fripes et contrefaçon)
qui créent une inégalité de concurrence au niveau local, à l’insuffi-
sance de développement du marché régional, à l’obsolescence de l’ou-
til industriel, au coût élevé du transport et de l’énergie, et à un envi-
ronnement institutionnel peu propice à l’investissement.

Cependant, même si ces obstacles ne sont pas levés, certains atouts
montrent le potentiel du développement d’un secteur textile dans
l’UEMOA : disponibilité d’un coton de qualité et compétitif, possibi-
lité de répondre à des règles d’origine comme celles requises par l’Agoa,
ou dans le cadre des futurs APE ACP-UE, demande locale importante
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et spécifique, restructuration en cours au niveau international, avec le
rapprochement de la transformation des zones de production et la main-
d’œuvre abondante. Trois conditions sont essentielles pour le déve-
loppement d’une industrie textile en Afrique :

� la proximité avec les bassins de production du coton est importante
mais non suffisante : un accès à la matière première à un prix concur-
rentiel est nécessaire ;

La fin de l’Accord multifibres

Le 1er janvier 2005 verra la fin de l’Accord multifibres, qui régis-
sait les échanges commerciaux de produits textiles, et donc la libé-
ralisation complète de ce secteur. L’accord multifibres, qui est entré
en application en 1974, visait à protéger les industries textiles des
pays développés face aux exportations croissantes des pays en dé-
veloppement, par un système de quotas. Ces quotas n’étaient pas
distribués équitablement entre les pays exportateurs, certains d’en-
tre eux en bénéficiant plus que d’autres. Lors des négociations de
l’Uruguay Round, la libéralisation progressive a été décidée, et ap-
pliquée depuis 1995, en trois étapes successives. Les pays importa-
teurs ont progressivement augmenté les quotas d’importation, et une
part croissante des échanges de textiles a été libéralisée. Les pays
développés choisissaient les produits ouverts à la concurrence, conti-
nuant à protéger les produits sensibles.
Au 1er janvier 2005 ce système prend fin, et les contingents d’im-
portation ne seront plus appliqués. Tous les pays en développe-
ment ne bénéficieront pas de cette libéralisation. En effet, ceux qui
bénéficiaient de contingents importants sur certains marchés, comme
le Maroc et la Tunisie sur le marché intérieur européen, seront sou-
mis à une concurrence accrue. De même, les pays ACP exporta-
teurs de textiles, qui avaient un accès privilégié au marché euro-
péen, perdront leurs préférences commerciales. La Chine devrait
être le principal bénéficiaire de la libéralisation, confortant sa place
de premier exportateur mondial, suivie par les autres pays à faible
coût de main-d’œuvre, comme le Vietnam.
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� dans le coût de revient du produit, aux divers stades de fabrication,
il est essentiel de privilégier le coût de la matière première ;

� la reconquête du marché intérieur, avant l’exportation, est une prio-
rité ; c’est un bon indice de compétitivité.

Les pouvoirs publics ont un rôle important à jouer pour le développe-
ment d’une industrie textile africaine : protection des marchés, facili-
tation des démarches administratives, création d’un cadre favorable et
sécurisant pour les investisseurs, fourniture d’énergie à coût aborda-
ble. D’autres mesures sont du ressort du secteur privé, comme la re-
cherche permanente des niches et de nouveaux marchés, une meilleure
identification des besoins pour une adaptation de l’offre, en particu-
lier sur les marchés régionaux.

Les marchés de niche pourraient également être explorés dans la me-
sure où ils représentent des marchés considérables et rémunérateurs
aussi bien pour l’industrie africaine du textile et de la confection, que
pour la production de coton. La différenciation de la matière première
pourrait constituer une stratégie intéressante. Les labels tels que le bio-
logique, l’équitable et la certification d’origine pourraient être quelques-
unes des caractéristiques permettant au coton africain de recevoir des
prix plus rémunérateurs et d’être dans de meilleures conditions face à
la concurrence.

Le développement d’une production de coton biologique présente un
certain nombre d’effets positifs : hausse du revenu des producteurs par
une meilleure valorisation du coton, baisse des effets induits par l’uti-
lisation des pesticides sur l’environnement et la santé des producteurs,
hausse de la productivité. L’introduction de la culture biologique du
coton nécessite des mesures d’appui spécifiques, la certification du pro-
duit et un partenariat avec l’industrie textile pour la vente du coton. La
demande en coton biologique devrait augmenter dans les années à venir,
et il y a donc une opportunité à saisir pour le coton africain. Cependant,
le soutien des pouvoirs publics à cette culture est nécessaire pour évi-
ter que les producteurs n’abandonnent ce mode de production au pro-
fit de la culture conventionnelle, faute de retombées rapides. 
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Soutien
au secteur du coton

Comme l’ont montré les sessions précédentes, les défis auxquels est
confronté le secteur coton dans les pays producteurs africains sont im-
portants. La communauté internationale des bailleurs de fonds aura un
rôle à jouer pour aider les pays concernés dans cette tâche, en appor-
tant un soutien spécifique.

La Banque Ouest-africaine de développement (Boad) finance 27 pro-
jets de promotion de la filière coton textile dans l’UEMOA : infrastruc-
tures d’appui, appui à la production cotonnière, unités d’égrenage, in-
dustries textiles. Elle a appuyé les activités dans l’espace UEMOApour
obtenir l’élimination ou l’atténuation des effets des subventions prati-
quées par les grands pays producteurs de coton, et pour le développe-
ment de la filière textile dans la sous-région. Elle soutient l’agenda pour
la compétitivité de la filière coton-textile adoptée par le Conseil des mi-
nistres de l’UEMOA, notamment par le financement d’une étude de
faisabilité sur la mise en place d’un fonds régional de promotion. La
Boad travaille à la promotion d’outils et d’instruments de financement
du secteur privé pour la transformation du coton fibre.

La Commission européenne apporte depuis plusieurs années un sou-
tien important au secteur du coton, que le partenariat permet de struc-
turer et d’organiser. Cet appui financier s’accompagne d’un engage-
ment politique aux côtés des pays africains producteurs de coton.

Cet appui se décline à trois niveaux d’intervention : national, régional
et international.

Au niveau national, la stratégie sur le coton doit s’intégrer dans la stra-
tégie de réduction de la pauvreté et les stratégies sectorielles nationa-
les. Les Programmes incitatifs nationaux (PIN) sont élaborés après iden-
tification de priorités au niveau national et trois secteurs de concentration
sont directement liés au coton : le développement rural, l’agriculture,
les infrastructures. Un fonds spécifique coton n’est pas souhaitable pour
des raisons de durabilité et de manque de cohérence stratégique, mais



39Forum Union européenne-Afrique sur le coton : Synthèse

les outils existants peuvent être réorientés à la demande des pays ACP
pour apporter un appui au secteur coton. Dans le cadre de la revue à
mi-parcours des PIN, les pays eux-mêmes peuvent réorienter les prio-
rités des secteurs de concentration vers les régions cotonnières, réal-
louer des ressources vers le secteur coton. Ainsi, quatre pays ont sug-
géré une activité coton et la Commission a proposé la ré-allocation d’un
total de 40 millions d’euros pour un soutien spécifique et structurel au
secteur. D’autres instruments sont disponibles, comme le Flex dont le
mécanisme de déclenchement sera facilité, l’appui au secteur privé (fa-
cilité d’investissement par la Banque européenne d’investissement, le
Centre de développement des entreprises, le programme Pro€Invest) et
une assistance technique en lien avec les questions commerciales, via
les facilités de renforcement de capacités pour les négociations dans le
cadre des APE et à l’OMC par exemple. La Banque européenne d’in-
vestissement joue un rôle particulièrement important dans ce contexte
puisqu’elle gère la facilité d’investissement, financée au titre du FED,
et contribue sur ses ressources propres au financement de projets d’in-
vestissement dans les pays ACP.

Au niveau régional, il n’y a jusqu’à présent que peu d’activités en re-
lation avec le coton. La création d’une Task Force spécifique « Coton »
est proposée dans la préparation des APE, pour maximiser leur contri-
bution potentielle au développement du secteur. Lors de la revue à mi-
parcours des Programmes indicatifs régionaux (PIR), des possibilités
additionnelles seront disponibles.

Au niveau international, la Commission européenne propose un pro-
gramme international de renforcement des capacités sur les matières
premières agricoles, afin d’appuyer les efforts nationaux et régionaux.
Une part spécifique de ce programme pourrait être allouée au secteur
coton, pour un montant qui pourrait atteindre 15 millions d’euros.
Quatre institutions internationales ont été proposées pour assurer la
mise en œuvre de ce programme : la Banque mondiale, la FAO, la
Cnuced et le Fonds commun pour les produits de base. La préparation
du programme se déroule en concertation avec les pays ACP. 

Les États membres de l’UE partenaires des pays africains producteurs
de coton ont réaffirmé leur soutien au renforcement de la filière coton
africaine. La cohérence entre les politiques commerciales et les poli-
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tiques d’aide est essentielle, et implique plus de lien entre les différen-
tes interventions. Les réformes des filières coton africaines doivent
être mieux planifiées et liées à l’avancée réelle de la libéralisation des
marchés mondiaux du coton. Une réflexion sur les politiques en cours
et le soutien déjà existant doit être un préalable à la mise en place éven-
tuelle de nouveaux programmes de soutien.

La France, le Royaume-Uni, l’Allemagne, la Suède, la Belgique, le
Danemark et les Pays-Bas apportent un soutien direct ou indirect au
secteur cotonnier africain, au niveau national ou régional. Ce soutien
concerne l’appui aux organisations de producteurs, les investissements
dans les infrastructures, la facilitation de l’accès aux intrants, le sou-
tien à la recherche et au développement (lutte intégrée, expérimenta-
tion de nouvelles biotechnologies), la promotion de la gestion durable
des ressources naturelles, l’appui aux réformes, le soutien à la poli-
tique commerciale et aux négociations, la mise en place d’un cadre
propice aux affaires, l’introduction de mécanismes de gestion des
risques prix. Au niveau régional, il s’agit de conforter les organisa-
tions régionales, les réseaux régionaux d’organisations de producteurs,
les projets de la FAO par exemple. Ces États membres partenaires du
coton estiment qu’il est nécessaire de mieux coordonner et harmoni-
ser leurs politiques et leurs programmes sur le coton afin d’améliorer
leur efficacité, par exemple au travers du Cadre intégré et des Stratégies
de réduction de la pauvreté.

Le groupe Banque mondiale apporte un soutien à leur demande aux
producteurs de coton afin d’améliorer l’efficacité du secteur et de le
restructurer. Ce soutien passe par des investissements productifs, des
fonds sociaux et un appui budgétaire. Deux nouveaux éléments sont
développés : le financement de filets de sécurité pour les groupes vul-
nérables dans les régions cotonnières, et le développement de méca-
nismes de gestion du risque prix. Dans les négociations multilatéra-
les, le Groupe Banque mondiale plaide pour la réduction des soutiens
au coton par les pays développés et pour l’ouverture des marchés aux
produits africains dans le cadre des négociations bilatérales. Durant
les périodes de faibles niveau des cours mondiaux, la Banque a sou-
tenu les pays africains via les crédits d’ajustement. Au niveau spéci-
fique du coton, la Banque a apporté des crédits pour l’investissement
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et la restructuration institutionnelle. Des compensations futures dé-
pendront de la nature et de l’ampleur des pertes, de la disponibilité
d’autres compensations, de la qualité de réformes internes, et la cohé-
rence avec d’autres formes de soutien dans les pays et du ciblage vers
ceux qui ont réellement souffert de pertes (les paysans, et non pas le
budget général par exemple).
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Liste des sigles utilisés

ACA Association cotonnière africaine
ACP Afrique Caraïbes Pacifique
AFD Agence française de développement
AGOA African growth and opportunity act
AOC Afrique de l’Ouest et du Centre
APE Accord de partenariat économique
BM Banque mondiale
BOAD Banque Ouest-africaine de développement
CE Commission européenne
CEDEAO Communauté économique des États d’Afrique

de l’Ouest
CIRAD Centre de coopération internationale en recherche

agronomique pour le développement
CMA/AOC Conférence des ministres de l’Agriculture de

l’Afrique de l’Ouest et du Centre
CNUCED Conférence des Nations Unies pour le Commerce et

le Développement
CTA Centre technique de coopération agricole ACP-UE
FED Fonds européen de développement 
FAO Organisation des Nations Unies pour l’agriculture et

l’alimentation
ICAC Comité consultatif international du coton
IFDC International center for soil fertility and agricultural

development
OCDE Organisation de coopération et de développement

économique
OGM Organisme génétiquement modifié
OMC Organisation mondiale du commerce
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ONG Organisation non gouvernementale
OP Organisation professionnelle (des producteurs ou

des égreneurs)
PIB Produit intérieur brut
PIN Programme indicatif national
PIR Programme indicatif régional
PMA Pays les moins avancés
ROPPA Réseau des organisations professionnelles et

de producteurs d’Afrique de l’Ouest
SRP Stratégie de réduction de la pauvreté
UE Union européenne
UEMOA Union économique et monétaire Ouest-africaine
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Plan d’action pour la mise en œuvre
du partenariat Union européenne-Afrique

sur le coton

Le plan d’action est basé sur les présentations faites et les discussions
tenues durant le Forum, ainsi que sur les éléments de la phase prépa-
ratoire, menée à différents niveaux avec divers acteurs.

Il constitue un cadre général pour la mise en œuvre du partenariat UE-
Afrique sur le coton.

Il contient sept fiches : six fiches thématiques correspondant aux ses-
sions et une fiche sur le suivi et la coordination.

Chaque fiche contient les résultats les plus significatifs attendus.

Chaque fiche contient également les activités les plus importantes.

Les activités sont classées en deux groupes : niveaux national et inter-
national (le partenariat met en scène au moins deux parties).

Au bas des fiches figurent quelques exemples par pays. Seuls les qua-
tre pays retenus pour faire une présentation durant le Forum sont cités.
Cela ne correspond en rien à une exclusion d’aucun pays dans les ac-
tivités de suivi.
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